chapitre I : organisation de la tutelle et choix de la mesure tutelaire


§ 31	les organes de la tutelle


Mesures tutélaires mises en oeuvre par: 


autorités de tutelle


personnes qui exercent une fonction tutélaire : tuteur, curateur et Conseil légal.


N.B.


conseil légal = mesure tutélaire


Conseil légal = personne qui l'exerce


Organes sont tenus au secret de fonction


i. les autorites de tutelle


autorité tutélaire


autorité de surveillance


N.B. autorités de tutelle de art. 361 ¹ autorité compétente pour prononcer et/ou lever l'interdiction.


Autorité tutélaire et autorité de surveillance = seules instances exigées par le droit fédéral.


Les cantons peuvent cependant instituer d'autres autorités dont le rôle est consultatif.


Le droit fédéral laisse une grande liberté aux cantons dans la désignation des autorités de tutelle.


A. l'autorite tutelaire


= organe de l'Etat désigné par les cantons


Fonction:


désignation et surveillance des personnes qui exercent les fonctions tutélaires


consentement à diverses décisions importantes concernant la personne protégée.


instance de recours contre les actes des personnes qui exercent les fonctions tutélaires


Compétence : autres domaines du droit de la famille


certaines décisions accessoires en matière d'adoption


protection de l'enfant sous autorité parentale


Cantons libres dans la désignation de l'autorité tutélaire


une seule autorité pour tout le territoire cantonal


plusieurs


Compétences principale en droit de la tutelle


nomme le tuteur (379)


institue la curatelle (392 à 394)


nomme le curateur et le Conseil légal (396)


...


379 ® 421


Compétences en dehors du droit de la tutelle


intervient dans la procédure d'adoption (265a, 265d, 269c)


prend les mesures nécessaires concernant les relations personnelles entre parents et enfants (275, 315a)


approuve certaines conventions d'entretien entre parents et enfants (287.1)


...(290, 307 à 310, 312, 318ss)


b. l'autorite de surveillance


= Organe de l'Etat désigné par les cantons


= l'autorité supérieure en matière de tutelle.


Fonction


contrôler


de façon générale l'activité de l'autorité tutélaire


indirectement, l'activité des personnes qui exercent des fonctions tutélaires


Compétence


consentir à certains actes particulièrement importants


statuer sur les recours formés contre les décisions de l'autorité tutélaire


autres domaines du droit de la famille : ® retrait de l'autorité parentale


Compétence en matière de tutelle


autorise et révoque la tutelle privée (363, 366)


nomme le conseil de famille (364)


ordonne au besoin un inventaire public à l'entrée en fonctions du tuteur (398.3)


...(404.3, 420.2 et 450, 422)


Compétence en dehors du droit de la tutelle


prononce le retrait de l'autorité parentale (311)


ratifie certaines conventions d'entretien entre parents et enfants (287.2)


c. delimitation  des competences entre l'autorite tutelaire et l'autorite de surveillance


Si loi (droit de la tutelle ou en dehors) assigne à l'une des autorités une tâche précise, la compétence de cette autorité est exclusive


cantons tenus sur ce point par le droit fédéral


Si le droit prévoit juste la compétence "d'une autorité de tutelle"


cantons libres de décider laquelle est compétente


Si doute Þ autorité tutélaire


ii. les fonctions tutelaires


Exercée par


un tuteur


un curateur


un Conseil légal


Tuteur, curateur et Conseil légal = organes de la tutelle (360)


Ils exercent leur fonction tutélaire Þ remplissent une fonction officielle et sont avec l'Etat dans un rapport de droit public.


Fonction tutélaire exercée


PARTICULIER�
FONCTIONNAIRE�
�
Tuteur privé�
tuteur officiel ou 


tuteur général


(fonctionnaire communal)


Þ plusieurs fonctions tutélaires�
�



a. Le tuteur


Mission : assurer dans son ensemble, l'assistance et la protection d'une personne mineure ou interdite qui n'est pas sous autorité parentale (367.1)


La personne sous tutelle (= pupille) n'a pas l'exercice des droits civils.


Mission du tuteur » autorité parentale. Mission est universelle.


sauvegarder l'ensemble des intérêts de la personne protégée


prendre soin de la personne


administrer les biens du pupille


il est son représentant légal (367.1)


b. le curateur


Mission : assistance spéciale : institué en vue d'affaires déterminées ou pour une gestion de biens (367.2)


procurer une aide souvent passagère, nécessité par une circonstance particulière


Personne assistée


a l'exercice des droits civils


est empêchée momentanément de sauvegarder ses intérêts


Instituée dans d'autres cas


une personne n'a pas l'exercice des droits civils et a déjà un représentant légal (parent ou tuteur), mais que ses intérêts sont en opposition avec ceux  de ce représentant légal.


3 types de curatelle


curatelle de représentation (392)


curatelle de gestion (393)


curatelle volontaire (394)


des curatelles en matière de filiation (308, 309 et 325)


curatelles de droits réels (762 et 823)


c. le conseil legal


Forme particulière de curatelle, car fonction restreinte.


Mission


concourir à certains actes de la personne protégée (395.1.)


et/ou administrer ses biens (395.2)


Incidence importante sur la capacité civile de la personne protégée et = tutelle atténuée.


iii. la tutelle privée


L'organisation tutélaire peut exceptionnellement être modifiée par l'institution d'une tutelle privée (362 à 366).


Þ Seule l'autorité tutélaire est affectée. Ce remplacement de l'autorité tutélaire par un conseil de famille est possible


tutelle


curatelle


conseil légal


N.B. pratiquement jamais utilisée.


a. les conditions


1. Les conditions de fond


Mesure exceptionnelle qui doit être justifiée par l'intérêt de la personne protégée.


2. les conditions de forme


Institution d'une tutelle privée doit être demandée par 2 proches de la personne protégée.


Décision prise par autorité de surveillance.


b. les effets


Conseil de famille désignée par autorité de surveillance:


3 membres éligibles comme tuteur


composé : parents, alliés, conjoint de la personne protégée.


nommé pour 4 ans


montant de sûreté à fournir est fixé par l'autorité de surveillance


Conseil de famille assume l'ensemble des tâches de l'autorité tutélaire (362.2.)


Conseil de famille placé sous le contrôle de l'autorité de surveillance


c. la fin de la tutelle privée


Idem que tutelle ordinaire


Peut en tout temps être révoquée par l'autorité de surveillance (366)


§ 32 le for tutelaire


i. la determination du for tutelaire (ou les mesures tutelaires doivent etre mises en oeuvre)


Pour toutes les mesures relatives à la tutelle proprement dite, au domicile de la personne protégée (art. 376.1.)


Pour la curatelle et le conseil légal au domicile de la personne protégée (396.1)


Exception : curatelle de gestion au lieu dans lequel la plus grande partie des biens étaient administrés ou sont échus à la personne protégée (396.2)


ii. changement du domicile du pupille (377)


L'institution d'une curatelle (conseil légal) n'a pas d'effet sur le domicile de la personne protégée.


En revanche, la personne sous tutelle acquiert un domicile légal au siège de l'autorité tutélaire.


Si le pupille change de lieu de résidence avec l'accord de l'autorité tutélaire, la tutelle doit être transférée à l'autorité tutélaire du nouveau lieu de résidence; ce n'est que lorsque cette autorité exercera effectivement la tutelle que le changement de domicile se produire.


Deux règles déduites de 377.1 et 377.2 :


Transfert de la tutelle n'est réalisé que si :


cette personne a changé de résidence


autorité tutélaire du nouveau lieu de résidence a consenti au transfert (421 ch. 14)


---------------------------------------------------------------------------------------------


chapitre iii : les autres mesures tutelaires


§ 40 la curatelle


i. l’institution et la fin de la curatelle


Curateur représentant : assure la gestion des biens


Curateur gérant : traite des affaires patrimoniales


R) Délimitation pas nette : curatelle mixte ou combinée


Un curateur ne peut être désigné uniquement pour la gestion d’un patrimoine.


Curatelle volontaire est une forme de curatelle de gestion mais doit plutôt être considérée comme un type particulier de curatelle.


a. l’institution de la curatelle


1. les cas de curatelle (392)


a. La curatelle de représentation


L’assistance fournie n’a qu’une portée limitée ( « tutelle) et elle est en principe passagère.


a.1. L’empêchement d’une personne majeur Þ 3 conditions


L’empêchement :


maladie physique ou mentale passagère


absence ou disparition


autres causes semblables : personne qui subit une courte peine privative de liberté


L’impossibilité de désigner un représentant


peut pas le désigner elle-même


peut pas le surveiller correctement


L’urgence de l’affaire


a.2. Le conflit d’intérêts entre une personne mineure ou interdite et son représentant légal


Le curateur est nommé pour remplacer le représentant légal (autorité parentale ou tuteur).


Conflit d’intérêt : le représentant légal fait passer ses intérêts avant ceux du représenté


Conflit direct si une affaire met en présence le mineur ou l’interdit et son représentant légal


Conflit indirect lorsque l’affaire met en présence la personne mineure ou interdite et un tiers, mais que le représentant légal a de quelque façon partie liée avec le cocontractant.


Si un curateur a été désigné et que le représentant légal a quand même mené l’affaire, le représenté n’est pas lié et peut se libérer de ses engagements.


a.3. L’empêchement du représentant légal


Le curateur est désigné, si le représentant légal ne peut pas lui-même nommer un mandataire.


b. La curatelle de gestion


Elle pourvoit à la gestion des biens dont le soin n’incombe à personne.


5 hypothèses


b.1. Les conditions générales de la curatelle de gestion


Les biens d’une personne ne doivent plus être gérés.


L’ayant droit ne doit pas être en meusre de désigner et/ou de surveiller un représentant.


b.2. Les cas particuliers énoncés à l’art. 393


L’absence du propriétaire des biens


résidence inconnue


n’a pas pu lui-même désigner un représentant


L’incapacité du propriétaire de gérer ses biens Þ maladie, infirmité, troubles mentaux, ivrognerie, détention, faiblesse sénile, inexpérience ... (369 ® 372)


Incapacité sous 2 conditions 


telle que l’ayant droit ne peut pas désigner et/ou surveiller lui-même le représentant


L’intéressé est incapable de choisir un mandataire


Les  droits de succession incertains ou la sauvegarde des intérêts d’un enfant conçu


le représentant légal incapable de préserver les intérêts de l’enfant


L’organisation incomplète d’une corporation ou d’une fondation 


2 conditions


Les organes nécessaires à l’administration des biens font défaut.


L’administration de la corporation ou de la fondation n’est pas assurée.


Les fonds recueillis publiquement dont la gestion n’est plus assurée.


c. La curatelle volontaire (394)


L’art. 394 permet d’obtenir une aide globale sans que la personne protégée soit limitée dans sa capacité civile par une mise sous conseil légal ou une interdiction.


2 conditions


La personne concernée doit formellement requérir l’institution d’une curatelle Þ capacité de discernement nécessaire


Le requérant se trouve dans un cas d’interdiction volontaire au sens de l’art. 372 :


empêché de gérer convenablement ses affaires


faiblesse sénile


infirmité


inexpérience


L’autorité doit nommer un curateur : cette désignation ne peut être faite sous aucune condition.


2. la procédure de mise sous curatelle (396 et 397)


a. La compétence ratione loci


Pour la curatelle de représentation, l’autorité compétente est celle du domicile de la personne à placer sous curatelle.


Pour la curatelle de gestion, l’autorité compétente est celle du lieu où la plus grande partie des biens doivent administrés.


La curatelle volontaire est instituée au domicile de la personne protégée, même si elle comporte une gestion de biens.


b. La compétence ratione loci


L’autorité tutélaire est compétente pour


instituer la curatelle


désigner le tuteur


c. La procédure et la publication


Procédure idem interdiction Þ 373ss


La procédure est déterminée par les cantons.


La procédure doit être engagée d’office, dès que l’autorité a connaissance du cas.


L’autorité applique le principe inquisitorial.


L’intéressé a le droit d’être entendu.


Décision est publiée, si jugée opportune.


intérêts des tiers Û intérêts de la personne.


Recours (420) en réforme au Tribunal Fédéral est possible contre la décision de mise sous curatelle prise en dernière instance par une autorité cantonale.


b. la fin de la curatelle


La curatelle de représentation prend fin dès que les affaires pour lesquelles elle a été instituée, sont terminées.


La curatelle de gestion prend fin lorsque la cause qui l’a motivée n’existe plus et que le curateur est relevé de ses fonctions.


La curatelle de 393.2 et la curatelle volontaire sont levées sur requête de l’intéressé.


ii. les fonctions du curateur


Les règles concernant le tuteur s’appliquent au curateur ® 367.3


Règles particulières ® 417 à 419


a. l’application par analogie des règles sur la tutelle proprement dite


S’appliquent au curateur


règles sur la désignation du tuteur (379ss)


règles sur le recours aux autorités de tutelle (420)


règles sur le consentement des autorités de tutelle (421 et 422)


règles sur la responsabilité des organes de tutelle (426ss)


règles sur l’expiration des fonctions du tuteur(441 ® 453)


Ne s’appliquent pas


règles sur la représentation par le tuteur (407-409)


règles sur les actes du pupille (410® 412 et 414)


règles concernant la durée des fonctions du tuteur (415 et 416)


b. l’objet de la curatelle


1. en cas de mandat spécial (418)


Le curateur agit conformément aux instructions données par l’autorité tutélaire.


Mission caractère


personnel


patrimonial


Le curateur a le pouvoir de représenter la personne concernée


2. en cas de gestion de biens (419)


Il ne doit procéder qu’aux actes administratifs et conservatoires qui sont nécessaires Þ indispensables à la conservation des biens.


Il doit obtenir un consentement spécial de la personne présentée ou, si celle-ci n’est pas en mesure de le donner, de l’autorité tutélaire pour les actes qui vont au-delà.


Le curateur gérant a le pouvoir de représenter la personne assistée (38 et 39 CO s’il va trop loin).


Le curateur de gestion n’est pas compétent pour traiter des affaires personnelles de la personne assistée.


Si une telle aide est nécessaire : instituer tutelle de représentation.


§ 41. le conseil legal


i. l’institution et la fin du conseil legal


a. l’institution du conseil légal


Cas de mise sous conseil légal : coopérant, gérant, combiné


1. la procédure de mise sous conseil légal


Forme spéciale de curatelle devrait être régie par 396 et 397.


Mais, 396 n’est pas applicable directement Þ il faut examiner, pour chacune des règles de l’art. 396, si la nature particulière du conseil légal appelle une restriction.


a. La compétence à raison du lieu


Autorité compétente est celle du domicile de la personne à protéger


b. La compétence à raison de la matière


396.1 ne s’applique pas


373.1 s’applique par analogie : les cantons doivent désigner les autorités compétentes.


c. Décision de mise sous conseil légal


Même procédure qu’en matière d’interdiction


mesures provisoires possibles


personne concernée doit être entendu (374.1)


le recours en réforme au Tribunal Fédéral est ouvert (373.2)


Mise sous conseil légal coopérant Þ expertise psychiatrique n’est pas nécessaire si la mise sous conseil légal est prononcée pour cause d’insuffisance intellectuelle.


Mise sous conseil légal gérant Þ expertise psychiatrique si ...


d. Publication


La mise sous conseil légal doit être publiée (375.2), car entraîne privation de la capacité civile active ¹ curatelle.


2. la procédure de nomination du Conseil légal (396 et 397)


L’autorité compétente ratione materiae est l’autorité tutélaire


L’autorité compétente ratione loci est celle du domicile de la personne protégée


396.2 ne s’applique pas au conseil légal gérant


Recours de droit public possible contre la décision désignant la personne du Conseil légal. Recours en nullité au Tribunal Fédéral.


b. la fin du conseil légal (439.3)


Lorsque l’autorité compétente le décide


Règles sur la mainlevée sont applicables


Conseil légal levé lorsque la cause qui l’a justifié n’existe plus (433)


Si la mesure a été ordonnée pour des causes semblables à celle de 370, il convient de respecter le délai d’un an (437)


L’autorité compétente ratione materiae est l’autorité désignée par les cantons pour prononcer la mise sous conseil légal.


ii. les fonctions du conseil legal


a. le conseil légal coopérant


Son rôle consiste à donner son consentement aux actes de la personne assistée, énumérés par 395.1 


¹ représentant légal


Consentement Þ s’assurer que l’acte est conforme aux intérêts de la personne.


Les règles sur la responsabilité des organes de tutelle (426ss) s’appliquent.


Recours possible (420); les règles sur le concours des autorités de tutelle ne s’appliquent pas (404 - 421 - 422).


b. Le conseil légal gérant


Son rôle est d’administrer les biens de la personne = représentant pour les actes d’administration Þ peut agir sans elle (395.2)


La personne assistée garde la liberté de disposer des revenus de son travail ou de son patrimoine.


Dispositions art. 398ss (fonctions du tuteur) s’appliquent par analogie au Conseil légal gérant. Puis 419.


Il accomplit seul les actes d’administration ordinaire, sous réserve du recours(420)


Consentement spécial pour les actes de gestions de 421 : il ne peut être donné que par l’autorité tutélaire.


c. les soins personnels


Le Conseil légal peut en plus de ses attributions de sauvegarde des intérêts matériels, être chargé d’une assistance personnelle : santé physique ou psychique. Mais ne peut pas être le but unique d’un conseil légal.


§ 42. la privation de liberte a des fins d’assistance


i. generalites


a. la notion et le droit anciennement applicable


Définition de la privation de liberté à des fins d’assistance


décision par laquelle une autorité place ou retient, pour des motifs déterminés, une personnes dans un établissement afin que lui soit apportée l’aide exigée par son état


statut créé par cette décision


b. la révision


Modification du CC en vue d’harmoniser notre droit avec la CEDH : LF 6 oct. 1978, EEV 1.1.81


c. le système de la nouvelle réglementation


Régie par les art. 397a ® 397f +


Règles concernant les mineurs : 314 a et 405 a +


Règles concernant les interdits : 406.2 +


La responsabilité : 429a


397ss Þ la privation de liberté à des fins d’assistance est une mesure spéciale de la tutelle.


Elle peut s’appliquer


à des personnes qui ont déjà fait l’objet d’une autre mesure tutélaire


à des personnes qui n’ont pas fait l’objet d’une telle mesure.


(» curatelle)


Le CC règle la privation de liberté à des fins d’assistance de manière exhaustive.


ii. la privation de libertes des personnes majeures et des interdits (397 a ss)


a. les cas de privation de liberté


Selon l’art. 397a : »une personne majeure ou interdite peut être placée ou retenue dans un établissement approprié lorsque, en raison de maladie mentale, de faiblesse d’esprit, d’alcoolisme, de toxicomanie ou de grave abandon, l’assistance personnelle ne peut lui être fournie d’une autre manière ».


Þ Conditions nécessaires et cumulatives ...


1. la cause de la privation de liberté


La maladie mentale : troubles psychiques durables et caractérisés, qui ont sur le comportement extérieur de la personne atteinte des conséquences évidentes, qualitativement et profondément déconcertantes pour un profane averti.


La faiblesse d’esprit : différents cas d’arriération mentale, et certains cas graves de psychose.


L’alcoolisme (Û 370)


La toxicomanie : toute dépendance de drogue, de médicaments et d’autres substances.


Le grave état d’abandon : état de dépravation incompatible avec la dignité humaine et dont l’intensité doit être forte.


la fainéantise, les moeurs douteuses, le vagabondage ¹ conditions


2. la condition de la privation de liberté


Il y a privation de liberté que si, en raison de l’une de ces causes, l’assistance personnelle nécessaire ne peut être fournie à la personne concernée d’une autre manière (397.1) Þ Lien de causalité.


Conditions


La personne a besoin d’une assistance personnelle : aide, soins, protection


Ce besoin de protection est particulier : la protection ne peut être réalisée autrement que par une mesure aussi grave que la privation de liberté.


Le principe de la proportionnalité est respecté en ce qui concerne la collaboration de l’entourage : entourage proche / entourage plus éloigné Þ 


Le poids de la charge varie en fonction du degré de proximité. Mais la personne en cause ne doit pas être pour eux une charge insupportable


          des intérêts en présence in concreto : la liberté personnelle de la personne concernée « les droits de la personnalité de l’entourage.


3. l’existence d’un établissement approprie


La privation de liberté n’est prononcée que si la personne peut effectivement être placée dans un établissement qui corresponde à ses besoins


b. les effets de la privation de liberté


Conditions de 397a sont réalisées


1. Le placement ou le maintien (DANS un établissement)


Lorsqu’une personne qui ne se trouve pas dans un établissement, ne veut pas y séjourner.


Lorsqu’une personne se trouve déjà dans un établissement pour y être entrée de son plein gré. mais ne veut plus y rester.


Définition des mesures de privation de libertés à des fins d’assistances.


Mesures dont l’effet est de retirer la liberté à une personne sans son consentement ou contre sa volonté, en vue de son placement ou de son maintien dans un établissement.


2. l’exécution de la mesure


Etablissement = il suffit que la personne ne puisse pas quitter l’établissement sans y être autorisée.


Approprié = lorsque l’organisation et le personnel dont il dispose normalement lui permettent de satisfaire aux besoins essentiels de celui qui y est placé pour recevoir soins et assistance.


in concreto : en fonction de la situation concrète de la personne en cause.


L’exécution de la mesure est réglée par les cantons. Toutefois, les modalités de l’exécution doivent (de par le droit fédéral) garantir une exécution humaine et exempte de toute restriction apportée de manière arbitraire à la liberté personnelle.


Durée de l’internement (397a.3) : libération dès que son état le permet.


c. la procédure


1. la compétence


a. Pour la privation de liberté


1) La compétence générale


La décision est prise par une autorité de tutelle du domicile de la personne à protéger (397b.1)


2) La compétence exceptionnelle


Péril en la demeure : privation peut être prononcée par :


autorité de tutelle du lieu où la personne en cause se trouve (397b.1)


offices appropriés désignés par les cantons (397b.2)


le tuteur, si la personne à protéger est un interdit (406.2); le consentement de l’autorité tutelaire n’est pas nécessaire (421 ch. 13 abrogé).


Péril en la demeure = les cas urgents pour lesquels il est nécessaire de prendre une mesure qui, de soit, doit être de courte durée + les cas où il s’agit de prendre une mesure urgente en vue de l’envoi dans un établissement.


Maladie psychique


les offices appropriés désignés par le canton (397b.2)


Maladie psychique ¹ maladie mentale (397a) = art. 397a.1.


les autorités exceptionnelles doivent informer l’autorité de tutelle du domicile de leur décision de privation de liberté (397c)


b. Pour la libération (397b.3 Û 397a.3)


Lorsque le placement ou le maintien a été décidé par une autorité de tutelle, celle-ci est compétente pour prononcer la mainlevée; l’établissement a le devoir d’en faire proposition si cela lui paraît possible.


Dans les autres hypothèses, la compétence appartient en tout cas à l’établissement (397b al.3), mais l’office approprié peut également lever la mesure (397a al.3).


2. la procédure proprement dite


Elle est réglée par les cantons (397a).


Exceptions : qq. règles pour favoriser le contrôle judiciaire (397d.2 et 397e ch.1-3), sauvegarder les droits des malades psychiques (397e ch.5) et assurer l’information entre autorités (397c).


Le droit de la personne concernée à être entendue avant le prononcé de la décision.


a. Les règles assurant un éventuel contrôle judiciaire


1) La demande de libération 


Toute personne placée pou retenue dans un établissement a le droit de demander sa libération, les proches aussi (397d.2 et 397e ch.2).


2) L’indication des motifs


La personne concernée doit être informée des motifs justifiants la mesure prise (397e ch.1)


3) L’indication des voies de droit


Lors d’une décision de privation de liberté. 


Celle-ci doit être accompagnée de l’indication écrite du droit de celle-ci d’en appeler au juge (397e ch.1)


Lors de l’entrée volontaire


Si une personne entre volontairement dans un établissement et que celui-ci est conçu de manière à pouvoir retenir des personnes contre leur gré, elle doit être informée de son droit d’en appeler au juge contre son maintien dans cet établissement et contre le rejet d’une demande de libération (397e ch.2)


4) La transmission de la demande de décision judiciaire


Elle est immédiatement (397e ch.3) transmise au juge compétent.


b. En cas de maladie psychique


Les décisions doivent être prises avec le concours d’experts (art. 397e ch.5)


Il suffit que l’expert fasse partie de l’autorité compétente.


c. Le devoir d’information (397c)


L’autorité de tutelle du domicile doit être informée par celle du lieu de séjour ou par l’office approprié dans 2 cas :


Lorsqu’il s’agit d’un interdit


Lorsqu’une autre mesure tutélaire paraît devoir être prise.


d. le contrôle judiciaire


1. le contrôle judiciaire cantonal


a. La notion


= la possibilité de soumettre à un juge la décision par laquelle une personne est privée de sa liberté ou par laquelle une demande de libération est rejetée (397d).


Une personne qui se sent privée de sa liberté sans raison valable peut faire examiner ses arguments par une autorité indépendante.


b. La compétence


CC : « au juge »


L’autorité ne peut pas être une autorité administrative, mais doit être un organe indépendant des autres pouvoirs de l’Etat et de toute autre institution de la vie publique.


Les compétences ratione loci et ratione materiae sont régies par le droit cantonal.


c. La qualité pour agir


Personne en cause et les personnes proches (397d.1) = celles qui la connaissent bien Þ liens de parenté, d’amitié, fonction ou activité professionnelle.


Capacité de discernement de la personne concernée est considérée largement : il suffit qu’elle se rende compte qu’elle vit ou va vivre dans un établissement contre son gré et soit capable d’examiner sa volonté d’en sortir.


d. La forme du recours et le délai


Demande par écrit dans les 10 jours depuis la communication écrite de la décision.


Si pas de décision formelle, la demande peut être faite en tout temps.


Sinon, peut toujours demander une libération.


Si rejet Þ nouvelle possibilité de recours.


e. La procédure proprement dite


Régie par les cantons sous les réserves suivantes


1. L’effet suspensif


Sur demande de l’autorité qui a ordonné le placement et du juge lui-même.


2. Le droit d’être entendu


3. L’assistance juridique


4. Procédure simple et rapide


2. le contrôle judiciaire au plan fédéral


La décision cantonale peut être attaquée par la voie du recours en réforme au Tribunal Fédéral.


Pas de recours en nullité possible.


Recours de droit public à titre subsidiaire.


3. le contrôle judiciaire au plan international


Recours à la Cour européenne des droits de l’homme


e. la responsabilité en matière de privation de liberté a des fins d’assistance (429a)


Conditions du droit à la réparation


Un préjudice


Une privation illégale de liberté


par la décision qui l’ordonne


par son exécution


illégalité = lorsque la mesure ou l’absence de mesure se révèle objectivement injustifiée, manifestement non fondée sous l’angle de l’objectif visé par l’assistance et contraire aux intérêts de la personne en cause.


Un rapport de causalité entre cette privation et le préjudice.


Quel que soit l’auteur de l’atteinte, c’est le canton qui assume la responsabilité (429a.2).


Si le préjudice a été causé intentionnellement ou par négligence, le canton bénéficie d’un droit de recours contre le ou les auteurs.


La responsabilité pour l’absence de privation de liberté alors qu’elle était nécessaire:


art. 426ss pour les organes de la tutelle.


Délai en prescription de la responsabilité : 1 an.


iii. la privation de libertes des mineurs


a. Les mineurs sous autorités parentales


Le placement de l’enfant par les parents est soumis aux règles applicables à l’autorité parentale (296ss) Þ privation de liberté comme mesure de protection de l’enfant.


314a placement ordonné par une autorité et seuls les placements dans un établissement.


L’autorité compétente : autorité tutélaire (310)


en cas de divorce des parents : juge (315a)


en cas de péril en la demeure ou de maladie psychique : offices appropriés (314a.3).


Les dispositions relatives au contrôle judiciaire (397d) et à la procédure (397e) s’appliquent par analogie.


b. les mineurs sous tutelle


405a Û 314a


Exception : la compétence


ratione materiae (405a.1) : autorité tutélaire qui se prononce sur proposition du tuteur


ratione loci : 405a.2 Û 397b dispositions applicables aux adultes.
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